
LA NOUVELLE LOI SUR LA COPIE PRIVEE : CE QU’ELLE DECIDE

[bookmark: _GoBack]L’entrée en vigueur le 23 décembre 2011 de la loi n° 2011-1898 et de l’arrêté ministériel du 20 décembre 2011 paru au JORF du 23 décembre 2011 modifient à compter du 23 décembre 2011 le régime de la rémunération pour copie privée prévu par le Code de la propriété intellectuelle : voir Code de la propriété intellectuelle modifié.

Ce que la loi et l’arrêté modifient :
1/ L’exception pour copie privée et le montant de la rémunération prévue par le Code ne doivent prendre en compte que les sources de copie licites.
2/ Les montants de rémunération doivent être déterminés selon l’usage du support et cet usage est apprécié sur le fondement d’enquêtes.
3/ Le montant de la rémunération devra être porté à la connaissance de l’acquéreur et une notice explicative sur la rémunération pour copie privée devra être jointe au support. Les conditions d’application de cette obligation seront définies par un décret en Conseil d’Etat.
4/ Pour une durée maximum de 12 mois et sauf nouvelle décision de la commission de la copie privée, les tarifs actuels restent inchangés. 
5/ Les personnes ayant acquis des supports à des fins professionnelles peuvent être désormais exonérés ou remboursés de la rémunération pour copie privée : voir rubrique « vous êtes un professionnel » / « exonération\remboursement ».
6/ Les conditions de remboursement sont fixées dans un arrêté. Il est notamment précisé que la rémunération pour copie privée doit figurer sur les factures produites pour la demande de remboursement. 
Pour tout complément d’information, vous pouvez nous contacter à contact@copiefrance.fr ou au 01 47 15 87 55/56.
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